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Note du Sacr&airo &éral. Le SecrBtaire &+a1 a l’hoiuleur de communiquer 
àü? Membres-~~-Nation~üïîles, confortidment aux dispositions du paragraphe 6 
de la rdsolution 512 (VI), que 1’Asse~lblée C&&ale a adoptde le 
2G janvier 1952, le quatorzl&me rupport périodique de la Commission de 
conciliation des Nations Unies pour la Palestine. 

GBnéralit& 

N’ayant reçu de ltAssernblée gén&ale aucune instruction nouvelle, la 

Cormnission de conciliation des Nations Unies pour la Palestine s’est inspirée, 

su cours de l’ann6e écoulée, des dispositions de la r6solution 512 (VI), adoptde 

le 26 janvier 1952 par 11Assemb16e gt4nérale. Dans cette résolution, l’Assemblée 

emettait llavie que clétait aux gouvernements lntéress6s qu’il appartenait au 

premier chef de s’entendre pour trouver uqe solution A ceux.de leurs,diff&ende 

qui n’dtaient pas encore rd@& et Invitait la Commieeion de conciliation A 

poursuivre ses efforts en vue d’assurer la mise en oeuvre des rdeolutione adoptdes 
Pr6cddenunent par l’Assombl8e générale au sujet àe le Palestine et, en con&quence, 

a rester A la disposition des parties pour les aider A aboutir A un accord. 

En l’absence de toute demande expresse et offialelle des parties, la Commission 

8 eetlmt3 que,cette annde enoore, elle n’a-kit pas l’occasion d’exercer avec 

quelque chance de SUC&S ses attributions g&kales de conciliation, dtant doA 
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l’attitude inchangee des partie5 respectives. Aussi a-t-elle ddcidd de continuer 

de se rdunir au Siège de l’OrGnnisation, L New-York, et de poursuivre ses efforts 

en vue de résoudre les question5 concrètes de llindemnisation des rdfugiks de 
Palestine et du debloquage des comptes des réfuGiéa arabe@ dans les banques 

d’Israël. Telles sont les deux questions pour lesquelles, h la suite de la 

Conférence de Parie, qui avait réuni en 1951 les parties en cause, la Commission 
a estime qu’il serait possible de se rapprocher d’une solution, que les partie5 

fussent ou non prêtes h parvenir B un accord ghnéral. De l’avis de In Commission, 
10 solution de ces deux questions contribnaraib à creer une situation favorable 

B la conclusion d’un accord pins Sénéral. 

La question de l’indemnisation I_- 
2. La Commission est d’avis que In question de l’i&mnisation occupe une 

place extrêmement importante dans ltensemble du problème des réfugies. Elle 

estime qu’en ne faisant pas avancer dans la voie d’une solution la question de 

l’idefi~isation, on entrave tout pro.@5 en ce qui concerne d’outres aspects du 

probleme des réPuSlés. C’est l’avis que le Directeur de l’UNRWA, n exprimé 
c?ans son rapport annuel a l’Assembl&e S&&ale lors de sa neuvieme session y, 
ainsi que dans la déclaration qu’il a faite, le 16 novembre 1954, devant la 

Commission politique spéciale. Dans cette déclaration, il a dit notamment : 

‘Bien que l’office ne soit pas habilité A sloccuper directement des 
questions de rapatriement et de compensation, Je tiens h souligner que ces 
question5 ont un lien trés étroit avec le probleme des réfugiés et, partant, 
avec les objectiL5 de l’Office. A mon avis, l’absence de toute mesure 
positive et constructive dans ce domaine constitue un obstacle pour l’office 
dans l’accomplissement de sa tâche. ” 

3. Comme elle l’annonçait dans aon treizieme rapport pdriodique, la 

Commission avait appris, le 9 octobre 1953, du representant permanent d’Israël 

auprès des Nation5 Unies, que le Gouvernement d’Israël procédait aux travaux 

préparatoires nécessaires Q la mise en oeuvre de la politique proclam4e par lui 

s/ Voir Documents officiels de l’Assemblée B;&&ale. Neuvi&me session, 
Suppl&ient NO 17, dacwnent A/27IEàragraphe 32. 
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et qui consiste à verser des indennit& pour les terres arabes abandonnées en 

Israël et que, loisque ces travaux préparutoires seraient achevés, le Gouvernement 

d’Israël serait en mesure de faire des propositions concrètes. 

4, Pendant le premier semestre, la Commission a chargé son représentant 

& Jdrusalem d’examiner avec le Ministre des affaires étrongares de 1’Etat d’Israël 

ilétat d’avancement de ces travaux. Par lettre du ler aoQt 1954, le Gouvernement 

d’Israël lui a fait savoir qu’il ferait cotukkre ses idées et ses conclusions 

dans le plus bref délai possible et que, dans l’intervalle, son attitude en la 

matière restait celle qu’il avait exposée dans aa l.ettre du 9 octobre 1953. La 
Commission esp&re que le Gouvernement d’Israël sera on mesure, dans un proche 

avenir, d’examiner en détail avec la Commission l’attitude qu’il Compte adopter 

à l’égard de cette question. 

5. Pour sa part, la Commiosion a l’intention de publier un rapport 

eupplémentaire spécial sur la question de l’indemnisation et plus patiCUli&rement 

au sujet de travaux qu’elle a entrepris pour dresser la liste de celles des 

propriétés arabes situées en Israël pour lesquelles une Indemnisation pourrait 

être réclamée, 

La question des comptes blo& 
G. Le déblocage des comptes arabes blo&s Btant maintenant entré dans 

68 phase finale, la Commission a juge utile de rendre, dana le présent rapport, 

un compte détaillri de ce qu’elle a fait dans ce domaine au cours de l’année 

icoulée. Elle estime qu’un tel exposé répondra également aux voeux des 

représentants de 1 ‘Irak et de 1 ‘Egypte qui, dans des conmunlcations reçues 

1s ler et le 10 decembre 1954 respectivement, ont exprime le désir de recevoir 

des renseignements complets sur la question. 
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7. Cane son treizi&e rapport p<jriodlque, la Commission a fait connaître 

sa d6cision dc poursuivre Jucqu~U 8or1 r&lemcnt complet ltcxnmen de la question 

des compteo bloqu6s des r6fu&Js arabes, Lorsque le Gouvernement israblien 
avait conclu ltaccord dc 1952 avec la Comminsion, il n’avait fait qu’une dEerVe, 

d’ordre technique : ltop6ration de d6blJcage devro.it se dorouler par otapes, 

nous r6oerve des disponibilitbs du Gouvernement d’Isrs@l en devises étrnx&rcs. 

Pendant L’ar&e 1923, le Cowu.ernement d’Izraë1 u lib&é une premii:re tranche 

de quelque 750,CCO livres, qui devait permettre aux banques d’effectuer des 

versements, 

a. La Commission a errtim6 qu’une fois r6@6e la question des disponibilités 
L’TI devises &ran&es, aucun autre obstacle ne pourrait plus s’opposer à. la liqui- 

drztion rapide de tous lec comptes encore bloqu6s, et qu’aucune sérieuse diff i- 
cult6 techniqlle de devrait plus empêcher la mise au point des procddures 

d’application. En consbquence, 13 Comiaission a fait savoir au reprdsentant 

d’Israb1, le 17 f6vrier 1954, qu’elle Qtait persuad6e que l’ex6cution du prncrunfie 

devait se poursuivre 8ans d6lai et qu’elle croyait que, par lfintermddiaire defl 

banques int6rcssées et Crhce aux bons offices du Gouvernement du Royaume-Uni, 

on pouvait trouver le moyen Se rdsoudre le problbme des disponibilit6s en devises 

étran&res. 

9. En mai 1954, la Corunission a appris que la Barclay’s Bank avait OffeZ% 

en livrca sterling, un pr& qui suffirait à permettre au Gouvernement dlIsra@l 

de solder tous les comptes arabes encore bloqu6s. Dans une note qu’elle a 

adress6e le 25 mai 1954 au Gouvernement d’IsraS1, la Commission se f6licitait de 

ce que l’on eQt trouv6 le moyen de surmonter les derniers obstacles techniques 

qui slopposaient à une liquidation rapide des conptes encore bloqu68, et elle 

exprimait l’espoir d’&tre tient& ù mEme de faire &at, dans 6on prochain rapport, 

c,e l’heureuse conclusion de cette affaire, 

10. Le Gouvernement d’Israël a fait savoir à la Commission, le 19 aoQt 1944 

que, bien qu’il fat décu des r6sultats obtenus jusque là dans le cadre du 

procrartne de d6bloco~e des comptes, Il avait néanmoins d6cid6 d’en poursuivre 

l’exécution à condition que l’on adoptât une procddure qui permît d’dviter toute 

nouvelle intervention obstructiotwiste et d’nyporter une aide effective h tous 

ceux qui se trouvaient dans les coAition3 requises pour bdnéficier du déblpcsge 

A 
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de fonds, Le Gouvernement d’Isral1 estimait qu’il devrait se concerter, au 

sujet de nouvelles modalitds approprides, avec les reprdscntants de6 Arabes, 

ddtentours de comptes bloquds, qui devaient &re les b6n6ficiaires de cette 

opération de ddblocaee. Le Gouvernement d’Israe1 dtait dispos6 ù mener ces 

ndgociations SOUS les auSpiCeS de la Commission de conciliation. 

11, La Commission a estimd grie la proposition isrodlienne serait contraire 

aux dioposltionb de l’accord conclu entre IsraL(1 et la ConmiUSiOn pour le 

règlement de la question des comptes bloquds, Cet accord était inconditionnel 

et la seule rdserve avait trait à la question des disponibilitds en devises 

Btran&res. Cette dernière question se trouvait rdsolue du fuit que la Banque 
avait consenti a accorder un prêt en livres sterling. De l’avis de la Commission, 

des ndCociations entre IsratJl et les ayants-droit n’&aient pas Indispensables 

et n’aboutiraient tros probablement È aucun rdsultat utile. A son avis, la 

Ir.eilleure mdthode dtalt de rdtablir entre les banques et les r6fuCi6s détenteurs 

de comptes les relutions normales, de banque à client, qui existaient prdcddem- 

ment entre eux. Au surplus, en subordonnant ù ces ndCoclations le ddblocnCe 

ddflnltlf des comptes encore en suspens on risquait, de l’avis de la Commission, 

de compromettre le succbs de l~opdration tout entiiire, Le reprdsentant d’Israël 

8 eu connaissance, 4 la sdance du 8 septembre 1954, de cette opinion de la 

Comnieeion . 

12. Le Oouvernement iera6lien n’en a pae moine continu6 8. affirmer que le 

3ucc8s de ltopération ddpendait de n6gociatlons préalables avec les aYants-droit, 

Le 27 septembre, il a annoncé publiquement qu’il Btait dispos6 B procéder au 

d6blocage complet, en d6clarant en rni?re temps qu’il btait pr& B examiner 

“toute modification des modalit6s de déblocage qui se r6v6lerait Indispensable, 

Y compris les changements proposés par les détenteurs de compte8 eux-mhes". 

13, Par lettre du ler novembre 1954, le Gouvernement dlferall a fait 

asvoir B la Commiselon qu’il 6tait arrivb & un accord avec le Cor&s gBn6ral 
dee r6fuglés de Ramallah, Bur la base d’une série de propoeitions que ce 

L3rouQe;aent lui avait soumise au sujet de l’application des dispositions de 
d6blocage. . 
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14. Pendant plusieurs ccme?ncs , la CommLsclon n'a p-s reçu do nouveaux 

&nsciGncmcnts du Gouwrnmcnt d~Israë.1.. Elle a cependant appris dans l'intervalle 

lut lorsqu'il avait dt6 rcnùu public, l'nccord conclu par Isra%l avec le 

UonGds gc?n&al des rdfu+% avait &A mal accueilli du Gouvernement jordanien. 

Ze Gouvernement s'était Qlcvd contre des pou~arlers que des particuliers avaient 

xgagbs. wec lc Gouverncmcnt d'Israël aan avoir qualIt pour négocter au nom des 

dfuf$&. 

15. Par la suite, la Coldsoion a appris que, lc 16 novembre 19.54, lc 

Youvcrncmcnt ieradlicn avait inaiqud, ùano une &Wuration raaioaiffusér, la 

proc&ure que Ics absent3 ct iCS rdfuCids.d&cntcurs de comptes, devaient suivre 

pour obtenir lc vcrscmcnt dc leurs avn$r8. La Cwnission a constaté certaines 

àiffdrenccs impOrtank3 cn matibre a0 prordauye entre la akclaration radiodiffus& 

?lu 16 novcmbrc ct l'accord conclu avec le gro\\pcmcnt de RsnaXah. Cet accord, tel 

qu'il dtait libclL0 dans la 1l';tre du lcr novembre du Gcuvcrnement aIIsraëL 

Sisposait notsmmcnt que 1~ grcupemcnt 6e Romallah aurait seul qualitd pour 
sloccuper, au ncm aes rGfuli,ids, acs formulaires et aes autoriaations de versement, 
3r il ne fil;urr,it aucxnc disposition rlc ce Genre dans la déclaration au 
16 novedrc. 

1G. En cons6qucncc, la Cowlssion a aemana au représentant d'Israël, 
le 25 novembre, des Éclaixissemtints sur la position de son Gowerncment.. Pluo 

?récisdment, la Cmnisàion ddolrait savoir si la d&laration radiodiffusde au 
L6 novembre annulait la l&trc du ler novembre ou si la procédure proposée par 

Le 6ongr&s des r&u&és et exposée dans cette lettre restait valable de quelque 

7anikre.. 

17. AprEs avoir dtuaid les renseiGnement donnks par le représentant d'I3raël 

?t aprEs avoir rccu de ce dernier notification officielle de la d&laration 

~adiodiffusbc au 16 novambrc, la Cwdniosion s'est jugée fondde a consicl&er 

lue cette déclaration reflétait fid&ement l'accord de procédure conclu entre 

Israël et les banque3 inidressdeo, et que les banques acceptaient donc cette 

lfclaration,, qui ïemplaqalt les confiitions énoncCes dans la lettre au 

Ier novembre, La Commis3ion a en outre e3timb qu'elle était adsormais en mesure 

le faciliter lladoption crs accords a$? proc&ure qui pourraient relever de 
:a comjjdtence. 
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18, Par lettre au 7 Gembre 1354, la Commi3sion a avisé le reprooentant 

d’Israël de sa manière de voir; elle a en même temps communiqui aux représentants 

de3 gouvernements arabes, pour inform<tlon, le texte de la d.éclaration isra6llenne 

du 16 novembre, ainsi que le texte de la lettre qu’elle avait adressée au 

représentant d’Isra@l. 

19. La Cotnmiaaion est maintenant persuad6e que le déblocage des derniers 

compte3 bloqu6s s’effectuera sans plus de difficult&s, et que l’on prendra bientôt 

toutes le3 dispositions voulue3 pour a3aurer le débiocage des valeur3 confiees 

B la gar3e des banques ou mises en aiîrete dans les coffres. La Commi33ion est 

bcureuse de constater que le3 aifficuitu~ rencùntr6es au CO~~Q des derniers moi3 

ont été surmontées. Bien que certaines divergences de vues se soient fait jour 

DU COUTB des diocuosions que la Commission et le Gouvernement d’Israël ont eues 

3u sujet de la question des comptes bloqu63, la Commiesion est heureuse de 

constater que ce3 divergences ae vue3 ont pu être aplanies griîce h la conc.illatlon, 

qui est pr&isément la raison d’être de la Commission, 

Cocpdration avec l’office de secours et de travaux de3 Nations Unies et l’Orga- ---- 
$=Char& de la surveillance de la trêve, 

20. Comme elle l’a indiqu6 dans son trelsibme rapport périodique, la 

Conmission a d6cid6 d’envoyer M. Alexis Ladas B Jbrusalem au debut dc l’annee 

pc4r la representer dans cette région et s’occuper en particulier de la question 

des comptes bloqde et de l’indemnisation. En Gcldant d’envoyer un reprdsentant 

8. Jérusalem, la Commission a consIc%& que l’une des plus Importantes fonctions 

de ce reprdsentant serait de rester en contact Bt;oit avec l’organisme charg6 de 

la surveillance de la trêve et L’Office de secours et de travaux des Nations Unies. 

La Commission est heureuse de conetater que, pendant l’annee 6coul6e, un contact 

Utile s’est Naintenu, tant officieusement qu’au moyen de plusieurs reunlons que 

les trois organes ont tenues en commun, à Beyrouth et a Jérusalem. De son cÔt6, 

la Coumission a, au cours de l’ande BcoulBe, tenu plusieurs r6unions à New-York 

avec le Directeur et le Directeur adjoint de l’UNBWA, pour discuter de questions 

d’intérêt commun, La Commission a pria acte de la resolution 810 (IX) que 

l’Assemblée generale a adoptee le 4 d6cembre 1.954, et où 1’Assemblee invite 

notamment l’Office “à poursuivre ses c0nsultations avec la Commiseion de concl- 

l!atlon des Nations Unies pour la Palestine, au mieux des lnt6rêts des tâches 

respectives qui incombent à ces deux organes, notamment au titre du paragraphe 11 

k la r6eolution 194 (III)“. 


